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Par Diana 

Bonjour , 

Je voudrais savoir si une OSBL doit ou peut s'incorporer à l'étranger si dans ses missions , elle décide de dispenser des
formations à l'étranger  ?

suite à ces formations , une OSBL pourra t-elle conclure des contrats de travail à l'étranger  avec les personnes formés
? 

Et si oui comment joue l'assurance dans ces conditions ? 
Est-il mieux pour L'OSBL d'avoir une assurance responsabilité et les personnes d'avoir une assurance individuelle etc .
? Quel serait l'avantage ?


